
REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 
Unit~ - Travail + Justice 

ARRETE N"' 244/MF/M.E.T Pu1 ram 1t:t.:ruu:mem de pisieun occ&ium1cb a 

repartition des frais de pistage 

j..E MINISTRE DE FINANCES 

LE MINISTRE DE L'ENYIRONNEMENT ET DU TOURISME 

YU la Proclamaliun <lu 4 Aula 1983 , 
VU l'Onlonnance N°83-001/CJ,,R du 4 Aoiit 1983 portam creation du Conseil National de la 

Revolution ; 
VU le [)e.(.,TI':t N.,,83~0021/CNR/PRES tlu 24 AUUt, ponalll 1,;uuq.,u::,ilion du Gouvcmcmem de 

la Republique de Haute-Volra; 
VU l'Ortlonnance N'77i041/PRES-MET du 11/11/17; 
VU les n«essiu!s de se:rvic;e, 

ARRETE!s'T 

ARTICLE ler : Toute personne, reconnue de bonne moralite et jouissant de connaiss.ances 
certaines en matiCre de chasse et de protection de la faune, pOurra etre recrutee com.me pisteur 
occasionnel pour rtpondre ponctuellemcm aux besoins <le l'urgani:s.ation de la chasse sponive el 
des visites touristiques. 

ARTICLE 2 : Le recnm::mcm dc:s pisteurs oc:casiunnds ::,e fent, en prtori1~. panni les 

populations riveraines des Pares Nationaux et des Reserves de Faune. 

ARTICLE 3 : La remuntralion des services d·un plsteur occaslonnel est calculee sur la base des 

services effectifs suivant les f:rais de pisrage regis par !'article 17 de l'ordonnance 
77-041/PRES-MET du 11/11/17 et dans les proportions suivantes: 

part du budget de I'Erat Volta.ique: 50 % du montanl journalier des services du pisteur. 

part du p1steur occaSionneI : 50 % du montant joumalier des services du pisteur. 
Le versemenl de la remuneration s'effectuera chaque jour apres les services accoatplis. 

ARTICLE 4 : Les visites ifldividuelles ii des fins wuristiques SCKtt interdites a l'intcrieur des 

Pares Nationaux et des Reserves de Faune. 

ARTICLE 5 : Le L>irecteur des Pares Nationau,:, des Reserves de Faune et des Chas.ses. le 

Directeur de l'Amenagement Forestier et du Reboisement, Jes Directeurs Provinciaux de 
!'Environnement et du Tourisme et lcs conservateurs des pares Nationaux sont charges de 



l'application du present arrete qui pr;;nd t'fkt :1 <.:ompter de sa date de signature et sera 
enreg1stre, publie et communiqu~ pJnow ou he,u1n ser:1 

OUAGAOOUGOU, le 12 - 03 - 84 

Le Ministre des finances 

J.Damo BARO 

Le Ministn:- di;': l'Environnemc'nt et du Tour1,1nr 

Leatare Basile GUISSOU. 


